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Le réseau des Elus et des Techniciens des Plans Locaux pour l’Insertion et l’Emploi 

 

FORMATION 2015 : 
2014 – 2020 : Préparer la gestion d’une subvention globale FSE 

 

 

CONTEXTE 

Le FSE est actuellement dans une période de transition, avec la fin de gestion de la période 
2007-2013 et l’entrée dans la nouvelle programmation 2014-2020. Un nouveau cadre 
stratégique d’intervention a été adopté par le parlement et le Conseil européen pour la 
période 2014-2020. Les différents textes nationaux relatifs à l’éligibilité des dépenses, au 
système de gestion et de contrôle sont en cours d’écriture mais l’adoption de l’accord de 
partenariat le 8 août 2014 laisse présager un lancement rapide du PON FSE « Emploi et 
inclusion ». 

Pour les organismes intermédiaires ou les bénéficiaires, les nouvelles règles (concentration, 
coûts simplifiés, dématérialisation, indicateurs, mutualisation de la gestion), vont modifier plus 
ou moins sensiblement l’exercice des missions d’animation, d’ingénierie, de programmation, 
de suivi et de contrôle des opérations. La maîtrise de ces évolutions et l’anticipation de leurs 
conséquences est donc primordiale pour préparer au mieux la nouvelle période.  

 
OBJECTIFS DE LA FORMATION 
 

- Faire le point sur les nouvelles obligations des gestionnaires et des bénéficiaires en 
matière de suivi des opérations, de gestion et de contrôle du FSE.  

- Comprendre les effets potentiels des nouvelles règles sur l’organisation des PLIE et de leur 
organisme intermédiaire. 

- Maîtriser les techniques d’un suivi financier et qualitatif efficace. 
- Connaître le retour d’expérience sur les pratiques de gestion du FSE, en vue de sécuriser 

les financements.  
 

 
 
 

 PUBLIC  
Les responsables des 
équipes « insertion » des 
PLIE ou des Conseils 
généraux, chargés de 
mission, gestionnaires FSE 
en OI   

 
 
 INTERVENANT 

Délégué Expert d’Europlie, 
Responsable FSE en 
Organisme intermédiaire. 

 
 
 METHODE ET MOYENS 

PEDAGOGIQUES 
Une formation technique 
organisée autour de cas 
pratiques de différents 
types d’opérations pour un 
nombre limité de 10 
participants, 
 
Une formation à double 
point de vue  pour les 
gestionnaires et les 
bénéficiaires,  

 
 VALIDATION 

Attestation de présence 
 
 
 DUREE 

2 jours (14 heures) 
 
 
 DATE :  

Les 5 & 6 Février 2015 
 
 
 LIEU 

Paris 
 
 
 COUT DE LA FORMATION 

700€ pour les adhérents 
1 000€ pour les non 
adhérents 

 
 
 
 CONTACT 

Anne-Julie Beuscart, 
Responsable du Centre de 
Ressources 
Tél. : 01.30.32.85.24 
Fax : 01 .30.32.36.25  
contact@europlie.asso.fr 

 

PROGRAMME 
 
1/ Eléments de cadrage sur la gestion et le contrôle du FSE 

- Cadrage de l’intervention du FSE en France 2014 - 2020 
- Comprendre le programme Opérationnel national FSE avec un focus sur l’axe « inclusion »: 

architecture de gestion, éligibilité des opérations, indicateurs, éligibilité des publics, etc.  
- Les points « clés » d’une gestion performante de la piste d’audit : pilotage et gestion de 

dossier, programmes et circuits de la mise en œuvre du FSE. 

 

2/ Les outils à maîtriser  

- Anticiper les effets de la dématérialisation de la gestion sur l’organisation, 
- Les coûts simplifiés : préparer l’évolution des métiers   
- Le cadre réglementaire et l’impact de son évolution : point sur les dernières notes et 

instructions de la DGEFP (forfaitisation des coûts indirects…), les recommandations CICC, 
et le décret d’éligibilité 2011. L’impact de l’encadrement communautaire des aides 
publiques, le financement de l’IAE...  

- Modalités du suivi technique et financier et contenu attendu des documents types 
(Demande de subvention, Rapport d’Instruction, Bilan, CSF), etc.  
 

3/ Cas pratique et exemples de mise en œuvre 
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